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Soirée d’informations aux parents  



Conférences 8H
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• Internet et la loi  

• Réseaux sociaux  

• Image de soi – les nudes 

• Insultes - harcèlement 



Objectifs de nos interventions
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• Donner des informations appropriées à l’âge des élèves 
(savoir) 

• Leur permettre de développer des compétences: 
communication, négociation, expression des émotions et 
des sentiments, décision, résolution de problèmes, 
personnes ressources (savoir-faire) 

• Développer des attitudes: de respect de soi et de l’autre, 
s’estimer, s’affirmer (savoir-être)



Etudes James* 2022
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• Les 12–13 ans affichent un taux de détention de smartphone de 
«seulement» 96 %. 

• Les jeunes utilisent leur smartphone en moyenne pendant 3 heures les 
jours de semaine. Le week-end, ils l’utilisent 4 heures et 15 minutes par 
jour. 

• Ont eu accès / visionné du porno sur leur téléphone portable ou leur 
ordinateur : 

19 % des 12-13 ans 

44% des 14-15 ans 

61% des 16-17 ans 
	 	  
	 	 	 *JAMES signifie Jeunes, activités, Médias - enquête Suisse 



Etudes James 2022
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www.sois-prudent.ch

Soirée d’information aux parents
Conseils régionaux de prévention et de Sécurité (CRPS)
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Que sont les CRPS ?

Pourquoi une soirée avec les parents ?
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Internet et réseaux sociaux
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Rappel de la loi

Pornographie et sexting

Nudes

E-réputation et estime de soi

Cyberinfractions

Comment protéger mon enfant des dangers 
d’internet et des réseaux sociaux ? 



(Cyber)harcèlement
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Harcèlement et cyberharcèlement… Qu’est-ce que c’est ?

Définitions et rappel de la loi

Comment savoir si mon enfant est harcelé.e ?



Ecrans
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Usage conscient et responsable, avec un accompagnement adapté

Nouer le dialogue

Fixer des règles

Informer et sensibiliser

Quel appareil électronique pour quel âge ? 

Comment paramétrer le téléphone de son 
enfant ?



Sorties nocturnes
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À Lausanne, les âges et heures de sortie sont légèrement 
différent.e.s du reste du canton…

Moins de 12 ans : 
• Pas d’établissements publics sans être accompagné.e !  

Moins de 16 ans : 
• Pas de sortie seul.e après 20h !
• Pas de salon de jeux ou de cybercafé seul.e

Moins de 18 ans : 
• Pas de sortie seul.e après 22h !
• Pas de boîtes de nuit/dancings/night-clubs, même 

accompagné.e !

Est-ce que je peux décider de l’âge auquel mon enfant 
va au cinéma ? 



Incivilités
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Les mineur.e.s sont soumis.e.s aux mêmes règles que les 
adultes !

Troubles à la tranquillité et l’ordre public : tapage, cracher, 
uriner, jeter des débris sur le sol… 

Dommages à la propriété : graffitis, bris de fenêtre, lancer 
des œufs sur une façade…

Que se passe-t-il si mon enfant laisse des détritus sur 
la 
plage après une fête ?   



Infractions
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Si un.e mineur.e est victime d’infractions, il est important 
d’en parler, et de prendre ses déclarations au sérieux.

Dommages à la propriété

Vol

Agressions, injures, menaces graves

Tout acte d’ordre sexuel sans consentement

Mon enfant a été victime d’une infraction, que faire ?
Comment déposer plainte ?



Radicalisation
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Processus de radicalisation

Qu’est-ce qu’une idéologie radicale ?

Radicalisation violente

Que faire en tel cas ?



Armes
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Quelques armes interdites aux mineur.e.s : 
• Armes à feu
• Armes factices, d’alarme, ou soft air
• Couteaux, poignards
• Engins conçus pour blesser (matraques, poings américains, nunchakus…)
• Appareils à électrochocs et certains sprays

Que faire si mon enfant a des armes, ou me dit que 
quelqu’un en a ?
Puis-je offrir un pistolet à billes à mon enfant ? 



Tabac et nicotine

21

Différentes formes de produits de tabac

Rappel de la loi et des dangers de cette consommation

La problématique des puffs

Pourquoi est-ce que les jeunes fument ?
À quel âge leur consommation commence-t-elle ?

Pourquoi les jeunes sont plus vulnérables face à cette consommation 
?



Alcool

22

Les risques les plus importants sont les risques dits « ponctuels » !

Vente légale à partir de 16 ans : boissons fermentées (vin, bière, cidre)
Vente légale à partir de 18 ans : boissons distillées (alcools forts, alcopops)

Pourquoi est-ce que les jeunes boivent autant ?
À partir de quand parle-t-on de dépendance ?
À quel âge et comment leur parler d’alcool ?



Drogues

23

Risques pour la santé mentale et physique

Produits issus du cannabis, cocaïne et dérivés, opiacés, 
amphétamines, substances hallucinogènes, certains médicaments. 

La vente ET la remise de cannabis légal reste interdite aux mineur.e.s 
dans le canton de Vaud !

Pourquoi les jeunes consomment des drogues ?
Comment savoir si mon enfant en consomme ? Et comment réagir 
?



Règles de circulation
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Règles de circulation

Vélos classiques
Gyropodes/segways

Vélos électriques et vélomoteurs
Trottinettes, rollers, skateboards

Autres engins électriques 

À partir de quel âge mon enfant peut rouler seul.e à 
vélo ?

Quelle est la vitesse maximale autorisée pour une 
trottinette électrique ou un gyropode? 



À vous de jouer
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https://sois-prudent.ch/ 

https://sois-prudent.ch/


Quelques rappels



Quelques précisions …



	 Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) 

Règlement d’application (RLEO) 
Cadre général de l’évaluation (CGE) 

Règlement de l’établissement

Une loi



La LEO

Rappel : LEO - art. 5 - L’école assure, en collaboration avec 
les parents, l’instruction des enfants. Elle seconde les parents 
dans leur tâche éducative. 



Un règlement

… qui s’applique sur le temps et dans le périmètre scolaire



Midi Fin de journéeMatin

Partage des responsabilités entre la famille, les 
communes et l'école dans la journée de l'écolier

Parents EnseignantsCommunes
Source : DGEO-DOP | Flaticon.com | Mars 2018

UAPE UAPE

Devoirs 
surveillés



De la prévention

AGIR

Alcool

Tabac

Les droits de l’enfant

Action innocence

Précarité menstruelle

Routière

Diététique

Education 
sexuelle

Commission 
durabilité

La brigade verte

Etc.

Conseil de délégués SESAME



De l’aide…

Un Lieu ressources pour les élèves 
à besoins particuliers - modalités 
d’accès très cadrées

Des appuis… peuvent être donnés

Un processus…



Le numérique …

Cadre pour l’usage des écrans à l’école et conseils pour la maison

L’éducation numérique est en phase pilote dans le canton de Vaud. En attendant qu’elle donne à chaque élève 

les compétences et les connaissances nécessaires pour un usage raisonnable des dispositifs numériques, 

voici le cadre scolaire mis en place et quelques conseils pour soutenir les parents.

Le site Jeunes et médias de la Confédération suisse propose également aux parents des « conseils au quotidien » et une 

« utilisation des médias adaptée à l’âge » : www.jeunesetmedias.ch/fr/competences-mediatiques/parents-famille

Les dispositifs numériques personnels des élèves, tels que les téléphones portables, écrans 

et autres objets connectés, sont interdits dans le périmètre de l’école durant le temps 

scolaire.
Leur utilisation est néanmoins prévue lors d’activités pédagogiques encadrées par 

l’enseignant-e.
Hors temps scolaire, discutez en famille pour fixer un cadre d’utilisation des écrans en vue 

d’une utilisation raisonnable. Rediscutez-en régulièrement.

Lors de vos discussions, incluez les éléments sur le temps, les coûts, les lieux et le type 

d’utilisation des écrans.
Si les règles fixées pour les enfants ne s’appliquent pas aux adultes, les adultes veillent à leur 

rôle d’exemple.En cas de non-respect du cadre, des sanctions peuvent être prévues. Évitez cependant de 

tout interdire, car interdire d’utiliser un téléphone portable ou internet, c’est priver l’enfant 

d’un apprentissage et d’une appartenance sociale essentiels.

Respecter les limites d’âges des contenus permet de protéger l’enfant. En l’absence de 

limite claire, faire le choix ensemble peut être une bonne solution.

L’âge légal pour l’usage des réseaux sociaux et les messageries est de 13 ans. Entre 13 et 

16 ans, l’adulte peut accompagner le jeune.

De 4 à 9 ans, toute activité sur un écran est accompagnée par un adulte.

De 9 à 13 ans, toute activité sur un écran se fait avec un adulte à proximité.

Dès 13 ans, l’enfant apprend à être autonome dans ses activités sur écran.

Échangez ensemble sur ce que l’enfant voit et fait sur les écrans. L’adulte et l’enfant en 

profitent !

Limitez le temps de loisirs passé devant les écrans et adaptez-le à l’âge de l’enfant. Plus 

de 2 heures d’écrans par jour est considéré comme excessif.

Fixez des heures de déconnexion, le soir et le matin.

Définissez des lieux sans écran, par exemple la table à manger et la chambre à coucher.

Si l’usage du numérique est effectué en bonne intelligence, une collaboration bienveillante 

école-famille permet aux enfants de développer leurs compétences numériques et de 

profiter des nombreux aspects positifs des activités sur écran. Les recherches sur internet 

accroissent les connaissances et éveillent le sens critique, la programmation structure la 

pensée, les jeux vidéo développent la recherche de solutions et la coordination, les réseaux 

sociaux stimulent la créativité et l’esprit de groupe.
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Cadre pour l’usage des écrans à l’école et conseils pour la maison
L’éducation numérique est en phase pilote dans le canton de Vaud. En attendant qu’elle donne à chaque élève 
les compétences et les connaissances nécessaires pour un usage raisonnable des dispositifs numériques, 
voici le cadre scolaire mis en place et quelques conseils pour soutenir les parents.

Le site Jeunes et médias de la Confédération suisse propose également aux parents des « conseils au quotidien » et une 
« utilisation des médias adaptée à l’âge » : www.jeunesetmedias.ch/fr/competences-mediatiques/parents-famille

Les dispositifs numériques personnels des élèves, tels que les téléphones portables, écrans 
et autres objets connectés, sont interdits dans le périmètre de l’école durant le temps 
scolaire.

Leur utilisation est néanmoins prévue lors d’activités pédagogiques encadrées par 
l’enseignant-e.

Hors temps scolaire, discutez en famille pour fixer un cadre d’utilisation des écrans en vue 
d’une utilisation raisonnable. Rediscutez-en régulièrement.

Lors de vos discussions, incluez les éléments sur le temps, les coûts, les lieux et le type 
d’utilisation des écrans.

Si les règles fixées pour les enfants ne s’appliquent pas aux adultes, les adultes veillent à leur 
rôle d’exemple.

En cas de non-respect du cadre, des sanctions peuvent être prévues. Évitez cependant de 
tout interdire, car interdire d’utiliser un téléphone portable ou internet, c’est priver l’enfant 
d’un apprentissage et d’une appartenance sociale essentiels.

Respecter les limites d’âges des contenus permet de protéger l’enfant. En l’absence de 
limite claire, faire le choix ensemble peut être une bonne solution.

L’âge légal pour l’usage des réseaux sociaux et les messageries est de 13 ans. Entre 13 et 
16 ans, l’adulte peut accompagner le jeune.

De 4 à 9 ans, toute activité sur un écran est accompagnée par un adulte.

De 9 à 13 ans, toute activité sur un écran se fait avec un adulte à proximité.

Dès 13 ans, l’enfant apprend à être autonome dans ses activités sur écran.

Échangez ensemble sur ce que l’enfant voit et fait sur les écrans. L’adulte et l’enfant en 
profitent !

Limitez le temps de loisirs passé devant les écrans et adaptez-le à l’âge de l’enfant. Plus 
de 2 heures d’écrans par jour est considéré comme excessif.

Fixez des heures de déconnexion, le soir et le matin.

Définissez des lieux sans écran, par exemple la table à manger et la chambre à coucher.

Si l’usage du numérique est effectué en bonne intelligence, une collaboration bienveillante 
école-famille permet aux enfants de développer leurs compétences numériques et de 
profiter des nombreux aspects positifs des activités sur écran. Les recherches sur internet 
accroissent les connaissances et éveillent le sens critique, la programmation structure la 
pensée, les jeux vidéo développent la recherche de solutions et la coordination, les réseaux 
sociaux stimulent la créativité et l’esprit de groupe.
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La communication

Établissement primaire et secondaire de Rolle Le Martinet 
Av. Général-Guisan 23c, 1180 Rolle | + 41 21 557 08 25 | eps.rolle@vd.ch | www.eps-rolle.ch

Infirmière 
scolaire 

Mme Verga est à 
disposition des enfants, 
les adolescents et leur 
famille pour toutes les 
questions en lien avec le 
bien-être . Ses 
coordonnées sont sur 
notre site internet. 

Horaire du 
secrétariat 

 
Lundi   
7h30 à 12h / 13h à 17h 

Mardi 
7h30 à 12h / 13h à 17h 

Mercredi 
7h30 à 12h / fermé l’am 

Jeudi 
7h30 à 12h / 13h à 17h 

Vendredi 
7h30 à 12h / fermé l’am

PRÉCARITÉ 
MENSTRUELLE

1
GESTION DES ACCÈS 

AUX TOILETTES

2
MONDE 

PROFESSIONNELLE 
PROJET LIFT

3

Soirée des parents 2022-2023 
Comme chaque année, nous avons le plaisir de vous inviter aux 
soirées des parents.  

Pour rappel, elles se dérouleront selon le programme ci-après : 

• 7-8P - ACC/1 - 22 septembre 2022, 20h00. Tous les détails sur TeamUp 
• 9S - 3 octobre 2022, 20h00 - Tous les détails sur TeamUp 
• 10-11S-12CERT-ACC/2 2022, 20h00 - Tous les détails sur TeamUp 
 
Nous nous réjouissons de vous accueillir dans le FORUM du Martinet ou dans 
les classes à cette occasion.

Les infos du  
Martinet

SEPTEMBRE 2022 - N°2



… des règles de communication propres à chaque 
enseignant et à respecter …

… une rencontre ou un échange téléphonique une fois par 
année …

… la présence de la Direction UNIQUEMENT lors de réseaux 
décisionnels …



… le respect de la vie privée des enseignants …

… faire confiance aux professionnels de l’école

… le tout dans le respect de chacun …

… pas d’intrusions dans les classes et dans la cour sans y 
être invités







En fin de 8P…



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.

DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA JEUNESSE ET DE LA CULTURE

Structure de l’école vaudoise leo >
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4-5 ans 1H

premier cycle primaire 
(dont l’école enfantine)5-6 ans

6-7 ans
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2H

11-12 ans

10-11 ans

9-10 ans

8-9 ans

deuxième cycle primaire

8H

7H
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5H

12-13 ans

13-14 ans

RAC I et II
Rattrapage

9H

10H
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(choix d’une option spécifique)

voie générale
(choix de deux options  

de compétences orientées métiers)

français

niveau 1
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mathématiques

allemand
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niveau 2
niveau 1
niveau 2

septembre_2012

14-15 ans 11H



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.

Pas de discussion possible sur ces critères 

Les éventuels courriers ou appels ne sont pas traités 

Pas d’évaluations réexaminées plusieurs mois après, 
uniquement dans les 15 jours



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.

Possibilité d’une OS en VG -> discussion préalable avec le MC 

Présentation lors de la soirée OS-OCOM du 23.3.26 à 19h30



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.



Structure 
Harmos - LEO

Structure de l’école 
vaudoise.



Questions ?Questions ?


